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Ce document s'appuie sur des contacts avec des acteurs
intervenant sur trois chantiers, qui avaient affiché, avant la
loi, leur volonté d'expérimenter un renforcement de la prise
en compte de la sécurité.
Ces trois chantiers sont :
- la REX Jacques CASSARD à Vannes,
- la REX de la ZAC Saint-Eloi à Poitiers,
- l'opération Coteau des Mignottes 1 à Auxerre (SPIR).

Au-delà de ces trois opérations, certaines personnes ont
exprimé leur point de vue sur la mise en place de la coordi-
nation santé-sécurité à travers d'autres opérations engagées

depuis lors. Il ne s'agit pas de points de vue de juristes, mais
de praticiens qui ont pu rencontrer des difficultés liées aux
textes, mais aussi aux pratiques et à la culture du bâtiment.

Les attitudes, les actions, les outils évoqués n'ont pas de por-
tée générale. En effet, l'année 1996 a vu se mettre en place,
avec une grande diversité de méthodes semble-t-il, le nou-
veau dispositif qui réactualise des textes anciens, mais
innove également, notamment en créant une nouvelle mis-
sion qui va sans doute mettre du temps à trouver sa juste
place dans un ensemble de missions déjà fort complexe.

Avertissement
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Le programme “Emploi et valorisation des métiers du
bâtiment” avait, dans des consultations de recherche et
d'expérimentation (1987 et 1990), envisagé la question
de la prévention des risques professionnels sous deux
angles : relier la prévention et la sécurité à des transfor-
mations dans l'exercice des métiers et dans l'activité des
opérateurs ; situer la prévention et la sécurité dans l'amé-
lioration des liaisons entre la conception et la réalisation
des ouvrages.
La seconde consultation avait approfondi l'analyse en cen-
trant les projets sur l'organisation et la conduite de chan-
tier, les communications entre les intervenants, le lien
entre les démarches qualité et la sécurité, les outils et les
méthodes de coordination.

L'évolution du cadre réglementaire et celle de l'organisa-
tion des métiers et des acteurs a conduit le Plan
Construction et Architecture à réunir, pendant l'année
1994, un groupe de chercheurs, de praticiens du sujet et
de membres de l'administration.
Le groupe avait un double objectif : voir en quoi les
démarches qualité et sécurité sont liées, et voir quels
outils concrets peuvent être proposés tout au long de la
chaîne de construction pour progresser, sachant que le
nouveau cadre législatif allait offrir l'opportunité, par la
mise en place de la coordination sécurité, d'une intégra-
tion de la sécurité dans la conception et la réalisation des
projets.
Les pistes de réflexion très ouvertes produites par le
groupe ont été rassemblées dans un cahier thématique,
publié en mai 1995.
Les points forts résident dans la nécessaire prise en
compte de la sécurité et de la qualité le plus en amont
possible, dans l'existence d'une phase de préparation,
dans la gestion rigoureuse de la co-activité et des inter-
faces, dans l’information et la responsabilisation forte des
compagnons.

Alors même que les textes d'application de la loi
n'étaient pas tous publiés, des maîtres d'ouvrage et des
entreprises ont anticipé en lançant des opérations expé-
rimentales, soit dans le cadre de REX, soit dans le cadre
du SPIR, secteur pilote animé par les DRE.

Le Plan Construction et Architecture a souhaité qu'un
regard puisse être porté sur quelques opérations et
qu'un suivi du nouveau dispositif soit fait, non pas sur un
plan réglementaire, mais pour voir comment les différents
acteurs s'emparaient du sujet. En effet, dès le début de
nombreuses interrogations ont accompagné la mise en
place des textes :

comment rendre la nouvelle loi plus opérationnelle
que les précédentes sans alourdir les procédures et les
coûts,

comment articuler les différentes missions, sachant
qu'elles sont déjà nombreuses,

comment, grâce à la loi et la traduction qui en sera
faite au quotidien, améliorer les conditions de travail.

Le présent rapport relate quelques premiers enseigne-
ments à tirer de ces expérimentations. Il rapporte des
points de vue exprimés librement par des acteurs
concernés par un sujet qui mobilise la filière bâtiment
depuis longtemps. La situation de crise grave que connaît
la construction : raréfaction des travaux, concurrence,
tension extrême sur les prix… crée un contexte difficile
qu'on ne peut passer sous silence et qui peut produire
quelques déviances ou des désillusions face à des disposi-
tifs que chacun souligne comme étant positifs.
Dans la partie “documents”, sous l'intitulé “La coordina-
tion sur les chantiers”, est présenté le bilan de la mise en
place du nouveau dispositif établi par le Conseil Supérieur
de la Prévention des Risques Professionnels (cf. docu-
ment I).

Dans certaines régions, des enquêtes sont entreprises à
l'initiative de services de l’État, notamment de Directions
Régionales de l’Équipement. Elles permettront au cours
des prochains mois d'avoir une vision plus globale des
conditions d'application de la loi et des pratiques des
acteurs concernés.
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DES TEXTES TRÈS
DISCUTÉS
La directive 92/57/CEE du 24 juin 1992, concernant les
prescriptions minimales de sécurité et de santé à mettre
en œuvre sur les chantiers temporaires et mobiles, s'est
fixé pour objectif de réduire les accidents et leurs coûts,
avec le souci d'améliorer la performance économique de
l'ensemble du secteur. La directive devait permettre d'ini-
tier des démarches impliquant tous les acteurs (maîtres
d'ouvrage, concepteurs et entreprises), sans déboucher
pour autant sur des recettes et des solutions rigides.

A l'échéance annoncée, soit le 31 décembre 1993, la
France traduisait la directive dans le droit national. Un
ensemble de textes suivit, en particulier le décret du
26 décembre 1994 qui précise la mission du coordonna-
teur, les critères pour apprécier sa compétence, les
modalités de sa formation - cette dernière étant une des
exigences pour exercer la mission - les outils de la coor-
dination : plan général de coordination en matière de
sécurité et de protection de la santé (PGCS), plan parti-
culier de sécurité et de protection de la santé (PPSPS),
dossier d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO),
registre-journal.

Mais les nombreuses questions soulevées par la loi et le
décret demeuraient, conduisant à des échanges entre
l'administration et plusieurs organisations profession-
nelles. Les interrogations portaient principalement sur le
champ d'application des textes et sur les responsabilités
du coordonnateur. En particulier ce dernier est-il
constructeur, au sens de la présomption de responsabilité
décennale ? Non, répondait en décembre 1995 le
Ministère du travail, ce que ne confirmait pas le Ministère
de la justice, peu de temps après. Une circulaire du
10 avril 1996 du Ministère du travail finissait par rappeler
la philosophie des textes, fixait leur champ, donnait des
définitions.

Pour que s'applique le dispositif il faut :
au moins deux entreprises effectuant des travaux de

bâtiment ;
que les travaux constituent une opération pouvant

être limitée dans le temps et l'espace. Ce nouveau dis-
positif ne s'applique pas - le décret du 20 février 1992
demeure - aux travaux effectués par une entreprise exté-
rieure dans un établissement existant, sauf si les travaux
font l'objet d'un chantier clos et indépendant.

Par ailleurs sont exclus un certain nombre de travaux,
notamment :

la réfection, l'entretien ou la maintenance de faible
importance où le risque de co-activité est accessoire ;

les travaux de niveau III, c'est-à-dire d'un volume infé-
rieur à 500 hommes/jours, pour lesquels l'analyse préalable
ne fait apparaître aucun risque de co-activité, essentielle-
ment “les travaux d'entretien usuel, de réfection d'appar-
tement, de réparation d'électricité et de plomberie”.

ESPOIRS ET POLÉMIQUES
Des accompagnements nécessaires

Face à la complexité des textes, à certaines interrogations
encore mal résolues, à de mauvaises interprétations, l'an-
née 1996 qui marquait le démarrage concret de la coor-
dination sur les chantiers a vu se multiplier les groupes de
travail, l'élaboration de documents d'accompagnement,
de contrats-types de coordination, de chartes de déon-
tologie…

C'est ainsi que le Ministère de l’Équipement, par la voix
de sa direction du personnel, explicitait dans une instruc-
tion interne du 11 janvier 1996 la manière dont ses ser-
vices devaient appliquer les textes, sachant que leurs mis-
sions sont tantôt celles de maître d'ouvrage, tantôt de
conseil et d'assistance aux maîtres d'ouvrage, tantôt
d'animation du milieu local du BTP. La possibilité pour les
services de l’Équipement d'effectuer des missions de
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coordination y est évoquée, pour les chantiers de caté-
gorie 3, en cas de carence de l'offre privée et ce dans le
respect des textes.

Dans le cadre de l'animation des professions, la Direction
régionale de l’Équipement de la région Languedoc-
Roussillon, qui avait déjà travaillé sur ces questions, a réuni
un groupe de travail associant tous les partenaires
concernés. Un document : Hygiène et sécurité sur les
chantiers, agir en responsables (II), a été édité en
décembre 1996, après un long travail de concertation. Il
fait un état des lieux des accidents du travail dans le BTP
en Languedoc-Roussillon et décrit sous forme de
tableaux les attributions respectives de chacun des
acteurs de la filière. Il n'hésite pas, sous le titre “en atten-
dant la jurisprudence”, à revenir sur de nombreuses ques-
tions que soulève l'application des textes : comment le
maître d'ouvrage choisit-il le coordonnateur, que doit-il y
avoir dans le contrat, quel est le coût de la mission, peut-
on coupler la mission sécurité et la mission OPC, le coor-
donnateur doit-il être prescripteur, jusqu'où sa responsa-
bilité peut-elle être engagée ?

Les associations et les chartes

En quelques mois, l'exercice de la mission coordination et
le métier de coordonnateur ont entraîné la création d'as-
sociations de coordonnateurs pour informer les
membres, favoriser des échanges et créer une éthique
commune.

Au plan national, on peut citer :
- l'ASECO, Association française pour la communauté
européenne des coordonnateurs,
- l'AFCO, Association française des coordonnateurs ;
- la FNCO, Fédération nationale des coordonnateurs ;
- et dans le domaine des formations la FORMACO, asso-
ciation des formateurs de coordonnateurs.
Il existe par ailleurs plusieurs associations régionales de
coordonnateurs.

Ce rapide mouvement illustre, si besoin était, l'incidence
sur les milieux professionnels du BTP, du nouveau cadre
réglementaire et la nécessité pour les intéressés d'avoir
des lieux de regroupement, d'échange et des outils. Parmi
les missions que ces associations se fixent, apparaît la
nécessité d'avoir des chartes de déontologie qui permet-
tront notamment d'établir précisément le contenu de la
mission du coordonnateur et ses limites.

Formation, coût, outils : des questions…

Le métier de coordonnateur a été présenté en 1996
comme le métier de l'année et la coordination santé-

sécurité comme un marché important. Toutefois l'effica-
cité de l'intervention du coordonnateur, réduire les
risques induits par la co-activité, ne sera possible que s'il
comprend bien sa mission et si le maître d'ouvrage lui en
donne les moyens.

Le coordonnateur sécurité ne doit pas être le “gendarme
du chantier”, or c'est le rôle qu'il a ou qu'on lui prête sur
de nombreux chantiers. La formation à la sécurité, obli-
gatoire pour exercer la mission de coordonnateur, a vu se
multiplier au fil des mois l'offre et aujourd'hui on compte
environ 350 structures de formation, qui ont été elles-
mêmes formées par l'OPPBTP et l'INRS. L'appel d'air
créé par la loi et la nécessité de disposer rapidement d'un
potentiel de coordonnateurs estimé par certains à plus
de 8000 personnes, a sans doute produit quelques
dérives. La qualité de stagiaires et la vérification des pré-
requis d'une part, la bonne compréhension de l'analyse
des risques liés à la co-activité, la nécessité de produire
des documents opérationnels, en particulier un plan
général de coordination qui soit un outil de travail pour
tous d'autre part, semblent être des conditions à réunir
pour que la coordination sécurité atteigne son objectif.
Ceci devrait conduire en particulier à un recadrage des
formations obligatoires et à la création de formations
complémentaires.

Les coûts de la mission ont constitué un point de fixation :
entre le trop et le trop peu beaucoup s'inquiètent. Pour
une même consultation, il n'est pas rare de constater des
écarts de un à trois. La Direction régionale de l’Équipe-
ment du Languedoc-Roussillon indique dans son docu-
ment : “en écartant les offres les plus extrêmes, les coûts
signalés varient de un à deux sur les prix, mais aussi du
simple au double en ce qui concerne les évaluations du
temps consacré à l'exécution de la mission”. Le coût réel
de cette mission au niveau des travaux est encore mal
maîtrisé ; pour une opération de trente logements, le coût
de la mission du coordonnateur peut varier de 80 à
220 000 francs dans les appels d'offres…
L'évaluation des coûts doit tenir compte de la nature des
opérations, de la diversité et de l'évaluation des risques.
D'après une première estimation cette mission équivaut
en coût à la mission OPC.

Quelques exemples :

programme de logements sociaux de 14 millions de
francs (12 corps d'état, intervention du coordonnateur
estimée à un jour par semaine sur une période de un an,
soit 50 jours, sans DIUO) : 0,5 % pour la conception,
0,8 % pour la réalisation soit 1,3 % du coût global.

pour des opérations de 20 à 40 logements, dont les
montants de travaux sont compris entre 5 et 10 millions
de francs, le montant de la mission varie de 0,5 % à 1,5 %
du montant des travaux.
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pour des opérations de taille inférieure, le montant de
la mission s'élève à 2 % du montant de travaux pour
25 jours d'intervention du coordonnateur.

Les contacts pris sur le terrain évoquent l'existence d'un
certain dumping pratiqué par des structures qui veulent
percer sur le “marché de la coordination”. D'autres évo-
quent les cahiers des charges plus ou moins précis des
maîtres d'ouvrage qui ne définissent pas clairement leurs
objectifs, tandis que d'autres imposent des temps de pré-
sence en phase chantier.

Les outils de la coordination : PGCS, PPSPS, DIUO,
registre-journal n'ont pas encore trouvé leur rythme.
Parmi les personnes rencontrées, certaines déclarent
avoir essuyé les plâtres et ne pas avoir su d'emblée com-
ment faire un PGCS, outil d'organisation de la sécurité du
chantier, permettant aux entreprises d'établir leur offre, à
partir d'exigences précises en matière de sécurité.
De leur côté les entreprises, qui n'avaient pas parfaite-
ment intégré les objectifs de la loi et qui n'avaient pas un

PGCS décrivant précisément ce à quoi elles devaient
répondre et ce qu'elles devaient chiffrer, ont eu du mal à
établir leur PPSPS et à répondre aux questions centrales
découlant de la coordination :
- comment se prémunir contre les risques créés par les
autres ?
- quels risques l'entreprise fait-elle subir aux autres ?
- comment répondre aux demandes du coordonnateur,
exprimées dans le PGCS ?
De nombreux PGCS ont paraphrasé la loi, sont restés de
portée générale, certains ont été refaits ; quant aux
PPSPS, ils ont dû être réclamés par les coordonnateurs,
certains sont arrivés bien après le démarrage du chan-
tier…

Pourtant la coordination peut produire des effets déjà
observables, même si de nombreuses conditions sont à
réunir. C'est que montrent les expérimentations centrées
sur cette question et que le PCA a souhaité regarder.
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La coordination sécurité embrasse l'amont du chantier, le
chantier et l'entretien du bâtiment. Il s'agit d'un objectif
ambitieux qui correspond bien aux questions qui se
posent de manière lancinante au sein de la filière
construction. Les promoteurs des opérations expérimen-
tales se sont attachés, au-delà de l'application de la loi, à
voir comment il était possible d'en appliquer les disposi-
tions, avec quels outils concrets et avec quels résultats.
Tous se sont employés à montrer l'articulation existant
entre l'amélioration des dispositifs de prévention, la
recherche de la qualité et l'amélioration de la producti-
vité. Ceci devrait assez vite se traduire par des gains pour
les entreprises qui, à terme, se répercuteront sur les prix
pratiqués lors de la remise des offres.

L’AMONT
La conception

Les opérations étudiées ont, pour un ensemble de rai-
sons, en particulier leur date et les délais de montage,
approché de manière très imparfaite la coordination
sécurité en phase conception.

Sur le chantier de Jacques CASSARD à Vannes, le coor-
donnateur a pu, tout en tenant compte des contraintes
économiques du maître d'ouvrage et des conditions
d'exécution des entreprises, formuler quelques
remarques sur l'avant-projet sommaire, qui ont été rete-
nues par le maître d'ouvrage et l'architecte. C'est ainsi
que le plan masse a pu être modifié en éloignant un bâti-
ment de la rue. Par ailleurs des sujétions d'étaiement de
balcons en porte à faux ont pu être supprimées par une
rectification de leur forme.

Sur la REX de Poitiers dans laquelle le coordonnateur
sécurité assure les fonctions d'économiste, de coordina-
teur OPC, des communications et des échanges ont eu
lieu au sein de la maîtrise d'œuvre, et un certain nombre
de mesures ont été discutées et prises en compte. Un
transformateur a été déplacé pour des raisons de sécu-
rité, après que l'examen des plans et le projet général
d'organisation de chantier aient conduit le coordonnateur
à étudier plusieurs solutions avec EDF, à les chiffrer et à
les présenter au choix du maître d'ouvrage et à l'équipe
de maîtrise d'œuvre. Il a également été décidé que le lot
gros œuvre maintiendrait les protections provisoires en
terrasses jusqu'à la fin des interventions de tous les corps
d'état concernés (étanchéité, VMC…). Par ailleurs, les
accès en terrasses pour les interventions ultérieures ont
conduit à des aménagements, en particulier l'ouverture
d'une porte sur un palier et la mise en œuvre de lignes
de vie définitives.

À Auxerre, la première tranche de l'opération, compo-
sée de pavillons, n'a connu qu'une intervention modeste
de la part du coordonnateur qui souligne néanmoins que
les caractéristiques des bâtiments et les délais très rai-
sonnables donnés par le maître d'ouvrage ont permis de
travailler en sécurité, grâce à une réduction au strict mini-
mum de la co-activité. Le coordonnateur a pu mettre l'ac-
cent sur quelques points tels que les clôtures du chantier
ou détecter situations à risques, comme les trappes d'ac-
cès aux combles, situées au-dessus d'escalier et suscep-
tibles d'entraîner des chutes.
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La consultation des entreprises

À Vannes, le PGCS n'était pas prêt au moment de la
consultation, les entreprises ont donc répondu sans en
connaître les exigences. En possession du document,
avant l'établissement des prix définitifs et la signature des
marchés, les entreprises n'ont pas revu leurs prix.

L'opération de la ZAC Saint-Eloi à Poitiers a vu l'établis-
sement d'un cahier des charges joint à l'appel à candida-
ture (voir document 2). Ce dernier comportait l'engage-
ment des entreprises à :
- formaliser et évaluer de manière précise les mesures de
protection,
- suivre l'organisation des travaux et le planning détaillé,
- respecter les échéances contractualisées, ainsi que les
délais attribués aux différentes tâches, mises au point en
étroite concertation avec les partenaires.
Les entreprises devaient remplir un court questionnaire
sur les méthodes utilisées pour répondre aux objectifs de
la démarche, pour procéder aux réceptions des supports
et pour assurer la propreté du chantier. Le PGCS n'était
pas joint au DCE, mais les entreprises sélectionnées ont
toutes été reçues par le coordonnateur, avant la signature
des marchés. A cette occasion, il leur a communiqué la
totalité des informations sur l'organisation générale et le
déroulement du chantier. Les entreprises ont-elles chiffré
la sécurité ? Elles ont pris en compte ce qu'elles allaient
devoir incorporer, car elles en avaient discuté avec le
coordonnateur, mais elles l'ont intégré dans leurs prix uni-
taires. Les pièces écrites ne mentionnaient que les dispo-
sitifs et installations définitifs et aucune ligne de devis
n'était consacrée aux mesures provisoires. Sur l'opéra-
tion, le maçon a accepté, ce qui était demandé dans le
PGCS, de laisser ses garde-corps provisoires pour tous
ceux qui avaient à intervenir sur la terrasse, avant que la
ligne de vie ne soit posée. On ne sait pas combien cela
lui a coûté, mais les autres corps d'état ont réalisé une
économie en ne posant pas leurs protections habituelles
et la sécurité en a été améliorée.

À Auxerre, les entreprises disposaient du PGCS quand
elles ont répondu à la consultation, “un gros pavé” de
l'aveu du coordonnateur. Elles ont fait comme d'habitude
et déclarent d'ailleurs, dans une courte enquête faite en
fin de chantier, ne pas pouvoir apprécier le coût de leur
sécurité. Lors de la discussion qui a précédé la signature
des marchés, il y a eu quelques prises de conscience, en
particulier chez le couvreur et le charpentier. Mais selon
le coordonnateur, ils ne sont pas prêts à utiliser du maté-
riel en commun.

Le chiffrage de la sécurité par les entreprises, lors de la
remise des offres, reste un point délicat. Pour certains, on
est entré dans une démarche pédagogique grâce au

PGCS qui pousse les entreprises à réfléchir à la sécurité,
à défaut d'en individualiser le coût dans leur offre. Pour
d'autres, il faudrait que soit rendue obligatoire une ligne
sécurité dans le DQE.

LA PRÉPARATION
La phase de préparation a été importante pour tous, mais
avec des contenus différents.

Sur la REX de Poitiers, la phase de préparation a surtout
été consacrée à la discussion du planning, de l'organisa-
tion générale et des approvisionnements. “On peut bien
sûr être amené à rediscuter de certains points de sécu-
rité (utilisation de la plate-forme recette, locaux sani-
taires…) dans la mesure où on reste dans le cadre des
objectifs fixés y compris sur le plan financier”. Concernant
les approvisionnements, la totalité des problèmes n'a pas
pu être traitée : la disponibilité des engins de levage, les
modes de colisage, la qualité, le vol, mais aussi la culture
des intervenants constituent des blocages.

Pendant la phase de préparation sur Jacques CASSARD, à
Vannes, la discussion avec les entreprises sur les problèmes
liés aux interventions ultérieures a permis d'apporter des
compléments ou des modifications au projet initial. Les
trappes d'accès en terrasse ont été élargies à 1,20 m x
1,20 m pour permettre à la fois un accès correct des loca-
taires du dernier étage et de meilleures conditions d'inter-
vention pour les équipes d'entretien qui pourront accéder
aux terrasses avec leur matériel. Cela a conduit à revoir le
positionnement des prises pour pouvoir travailler en ter-
rasse ; un câble supplémentaire a évité l'utilisation de ral-
longes. Pendant cette phase, un travail a été mené avec
chaque corps d'état sur la minoration des manutentions
manuelles ; il a conduit chaque entreprise à réfléchir au
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poids et à l'encombrement de ce qu'elle avait à transpor-
ter, à partir notamment d'un questionnaire que chacun
devait remplir (voir document 3). Au cours de cette
période également, l'entreprise Fily, mandataire du groupe-
ment, et le coordonnateur sécurité, ont organisé avec un
intervenant extérieur une journée de formation à la sécu-
rité pour toutes les entreprises concernées par la REX.
Cette formation qui a réuni la plupart des chefs d'entre-
prise ou du personnel de l'encadrement a permis d'appré-
hender les enjeux de la sécurité dans leur globalité :

dimension économique - on dépense, mais on s'orga-
nise mieux, ce qui peut rapporter - on réduit les acci-
dents, ce qui à terme entraîne une diminution des cotisa-
tions.

dimension sociale et humaine - meilleure cohésion des
équipes - amélioration des conditions de travail.

dimension juridique - l'entreprise doit pouvoir appré-
cier les risques encourus et leurs conséquences.

À Auxerre, il s'est fait un travail particulier sur le stockage,
et des aires spécifiques ont été déterminées entre chaque
pavillon.

LE CHANTIER
Les circulations, les manutentions

A Vannes, après que cela ait été travaillé en préparation,
plusieurs observations peuvent être faites sur le déroule-
ment du chantier. Les zones de circulation piétonnes et
de véhicules ont été maintenues libres de tout obstacle,
jusqu'à la fin du clos couvert, en quasi permanence. Le
menuisier extérieur, le cloisonneur, le peintre, le chauffa-
giste, ont approvisionné leurs matériaux à l'aide de la pas-
serelle, mise à disposition par le gros œuvre. La grue, qui
était louée par le gros œuvre aux autres corps d'état,
semble avoir été utilisée de manière significative pour les
éléments les plus lourds, en particulier les cloisons en pla-
coplâtre, les châssis, les radiateurs. Ce résultat ne doit pas
occulter les difficultés d'organisation. En effet, il était
prévu que la grue était à disposition du second œuvre
pendant la phase gros œuvre de 7 h à 8 h le matin et de
13 h à 14 h Toutes les livraisons ne peuvent se faire dans
des plages horaires aussi étroites, certaines livraisons ont
donc été programmées le samedi. Des retards dans la
livraison peuvent entraîner des dérapages sur le temps du
gros œuvre… Le menuisier a pu obtenir, pour ses châssis
petits et moyens, un mode de colisage facilitant la manu-
tention ; par contre, l'idée de ne pas vitrer les grands
châssis en atelier et de le faire sur chantier n'a pu être
menée à son terme, en raison des procès verbaux d'es-

sais. “Le temps de manutention des menuiseries exté-
rieures est passé du tiers du temps global à 20 % et l'or-
ganisation mise en place a supprimé la casse. Le menui-
sier aura forcément enregistré un gain sur cette opéra-
tion”.

La co-activité

À Vannes plusieurs exemples de co-activité réussis sont à
signaler :

l'électricien et le plombier-chauffagiste ont établi un
plan de synthèse des fourreaux et des canalisations inté-
grées aux planchers et aux voiles ;

le charpentier et le couvreur ont mis en commun des
passerelles de sécurité en bas de pente des couvertures,
chacun prenant en charge 50 %. Le charpentier pose la
sécurité, le couvreur l'enlève et la met à disposition du
bâtiment suivant, en le transportant et en le manuten-
tionnant avec la grue du gros œuvre. “On s'est aperçu
que le matériel du couvreur s'adaptait au charpentier,
mais pas le contraire. Le couvreur a donc dû apporter
des compléments au niveau des garde-corps pour ses
propres interventions”.

Les réunions hebdomadaires organisées en deux
séquences, l'une consacrée aux questions techniques,
l'autre à la sécurité, ont permis de préciser et d'ajuster en 
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permanence, avec les entreprises concernées, leurs
conditions d'intervention et les moyens de sécurité à
mettre en place en commun (cf. document 4).

Sur l'opération des Mignottes à Auxerre, le maître d'ou-
vrage et l'équipe de conception ont prévu des délais rai-
sonnables qui ont permis de réduire au maximum la co-
activité et donc les risques. La question des VRD a été
soigneusement regardée, et le planning géré d'une
manière telle que les VRD ne cohabitent pas avec les
ravaleurs. La sécurité a primé sur le planning. Chaque
réunion de chantier faisait brièvement le point sur la sécu-
rité (cf. document 5), ce qui en a sans doute facilité la lec-
ture selon le coordonnateur. Par contre le registre-journal
n'a pas répondu aux objectifs de la loi et n'a pas été un
outil de communication. “Personne ne l'a regardé vrai-
ment, à part le coordonnateur. Il regroupait les comptes-
rendus de réunions de chantier avec l'annexe sécurité”.

À Poitiers, le coordonnateur déclare que, une fois l'orga-
nisation mise en place, il faut travailler avec les chefs
d'équipe et les compagnons très simplement autour de
planches qui sont apposées sur le mur. Cela permet de
visualiser le poste de travail, la situation à traiter, le lieu
d'intervention, ce qu'il y a avant, ce qu'il y aura après. Il y
a peu de formalisme, en particulier il n'y a pas de réunion
sécurité (cf. document 6). “Mon outil, c'est la craie, le
dessin d'abord ! Avec les ouvriers du plombier-chauffa-
giste, de l'étancheur, du menuisier, on a élaboré des solu-
tions sur place, en dessinant sur le lieu concerné.”

L'APRÈS-CHANTIER
La préoccupation de l'après-chantier, à travers la sécurité
de ceux qui vont entretenir, conduit à se poser, dès la
conception, des questions sur les usages et sur les pra-
tiques du maître d'ouvrage. Le dossier d'intervention
ultérieure sur l'ouvrage est discuté en conception et tout
au long de la réalisation pour aboutir en fin de parcours
à un dossier réunissant les pièces prévues par les textes
réglementaires mais aussi et surtout les procédures d'in-
tervention détaillées précisant les dispositifs et installa-
tions, les matériels et les modes opératoires à mettre en
œuvre. Il s'agit d'un ensemble d'éléments : plans, photo-
graphies, instructions permettant au maître d'ouvrage de
faire assurer la maintenance de son bâtiment dans les
meilleures conditions de production et de sécurité et
s'imposant à tous les intervenants.

Le coordonnateur assure l'élaboration de ces éléments
dès sa désignation, en même temps que le PGCS, car
l'analyse des interventions ultérieures a des incidences sur
le projet… Les pratiques des premières opérations ont
été peu conformes à ce schéma. Par exemple, s'il y a une
chaudière dans un local, il faudra nécessairement la rem-
placer ; il faut donc prévoir un accès, des moyens de
manutention fixes (rail et palan) ou mobiles, de l'éclairage,
un tableau électrique, un accès protégé du personnel.
Cela amène à se poser des questions précises sur les
locaux et sur les modes opératoires : quelle énergie, hau-
teur des bâtiments, quel type d'accès en fonction de la
périodicité des interventions, etc. Le tout se discute en
conception avec l'architecte, les BET, l'économiste, le
maître d'ouvrage et son service d'entretien, puis en réali-
sation avec les entreprises.
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DE NOUVELLES
RESPONSABILITÉS POUR
LE MAÎTRE D'OUVRAGE
Le maître d'ouvrage occupe une place centrale dans le
nouveau dispositif en matière de santé et de sécurité.
Pour exercer ses nouvelles responsabilités, il se fait assis-
ter d'un coordonnateur dont il vérifie la compétence (ce
dernier peut être choisi au sein des services du maître
d'ouvrage) et à qui il délègue la mission de coordination.
Le coordonnateur agit sous la responsabilité du maître
d'ouvrage, ce dernier “tient compte, lorsqu'il les estime
justifiées, des observations du coordonnateur ou adopte
des mesures d'une efficacité au moins équivalentes”.

Le maître d'ouvrage définit précisément, dans le contrat,
les missions du coordonnateur et l'autorité qu'il lui
confère par rapport à l'ensemble des intervenants ; le
maître d'ouvrage prévoit la coopération entre les diffé-
rents intervenants et le coordonnateur. Les modalités
pratiques de cette coordination font l'objet d'un docu-
ment joint aux contrats conclus avec les autres interve-
nants. Sur les trois opérations, les maîtres d'ouvrage sont
conscients de leurs nouvelles responsabilités, même s'ils
n'ont pas encore intégré et mis en pratique tous les
aspects du nouveau dispositif.

À Vannes, le maître d'ouvrage expose sa vision en
l'étayant d'observations concrètes : “La responsabilité du
maître d'ouvrage, on nous en parle tout le temps. S'il y a
une modification à faire sur un système constructif, il y
aura une discussion avec l'architecte. Sur ce chantier, il y
a eu un permis modificatif suite à un changement dans les
choix architecturaux, en partie à cause de la sécurité, en
partie pour des raisons techniques. Il y a eu une phase de
préparation d'un mois à laquelle nous avons participé.
Pendant ces réunions des points notables ont été étu-
diés : l'organisation du chantier, les stockages, les bara-
quements… L'étude des co activités ne s'est pas faite en

notre présence, mais sur le chantier on a vu que le cou-
vreur et le charpentier avaient assemblé leurs échafau-
dages. La préparation, c'est bien, on est moins stressé, on
réfléchit… Les entreprises qui étaient réticentes au
départ, ne trouvent pas cela si contraignant, elles voient
qu'on traite de problèmes d'organisation… Les comptes-
rendus sont très bien, c'est important pour le maître
d'ouvrage d'avoir des écrits… Ce qui frappe sur le chan-
tier, c'est la qualité de l'organisation, mais il y a de l'enca-
drement pour le faire marcher. On voit que cela découle
d'une démarche, une façon d'aborder les autres corps
d'état, de gérer les plannings, de maîtriser le temps.”
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LES RELATIONS CONCEPTEUR-
COORDONNATEUR
SÉCURITÉ
Une certaine raideur et une certaine méfiance apparais-
sent chez les architectes face à une mission qui, dans bien
des cas, est dévolue à un tiers qui peut pousser à une
remise en question du projet du concepteur.
“Sur Jacques CASSARD, il n'y a pas eu de problème entre
le coordonnateur et nous, il faut arriver à trouver une
solution ensemble”. “On a fait rajouter des choses à l'ar-
chitecte, il a accepté de modifier son plan”. La personna-
lité des individus a été mise en avant pour expliquer que
cela s'était bien passé. Mais l'idée de la rencontre des exi-
gences du chantier, en particulier sous l'angle de la sécu-
rité, et du projet architectural, n'est pas encore gagnée.
“Bien des coordonnateurs ont établi leur PGCS sans avoir
vu l'architecte, comme cela est prévu par les textes. Les
architectes ont fait, font et feront de la résistance, car
cette nouvelle mission exercée sous l'autorité du maître
d'ouvrage complique un peu plus le travail de conception.
Par ailleurs, les maîtres d'ouvrage n'ont pas encore tous
perçu la nécessité et l'intérêt d'établir des avenants aux
contrats de maîtrise d'œuvre, d'OPC, voire de contrôle
technique, afin d'y préciser l'articulation avec la coordina-
tion SPS.” Certains architectes craignent de devoir retra-
vailler leur projet, après avoir discuté avec le coordonna-
teur SPS, ce qui représente des coûts supplémentaires
pour leur agence. Cette crainte ne serait pas fondée si
architecte et coordonnateur SPS travaillaient de manière
concertée, le plus en amont possible, c'est-à-dire dès
l'APS, ce qui est loin d'être acquis.

LE COORDONNATEUR
PRATICIEN DU CHANTIER
Alors que les textes imposent au coordonnateur de la
phase conception d'avoir une expérience d'architecte ou
d'ingénierie, les personnes rencontrées insistent sur la
nécessité d'avoir également une pratique du chantier,
puisqu'il faut dès ce stade anticiper le chantier. En phase
de travaux, le coordonnateur doit maîtriser l'organisation
du chantier, connaître les tâches et leur ordonnancement,
être un animateur rompu aux contacts humains.

Même si cela n'a pas été le cas sur les trois opérations,
chacun s'est interrogé sur l'opportunité d'avoir deux

coordonnateurs, un pour la phase amont, un pour la
phase travaux. La transmission constituera en effet un
moment délicat qui suppose une réflexion et une défini-
tion préalables de ses modalités.

Par contre, il apparaît que tous n'ont pas exactement la
même perception du positionnement du coordonnateur.
Certains considèrent qu'il est un assistant à maître d'ou-
vrage, d'autres estiment qu’il est de fait intégré à l'équipe
de maîtrise d'œuvre. Il analyse les propositions du
concepteur à partir d'une grille de lecture SPS de la pro-
duction et l'informe des conséquences en matière de
délais, de coûts et de qualité de la mise en œuvre des
mesures de sécurité relatives aux activités simultanées et
successives des entreprises.

De la même manière, certains s'interrogent sur le carac-
tère prescripteur ou non du travail du coordonnateur et
proposent des réponses nuancées.

“Le coordonnateur doit prescrire, non pas en matière
de produit, mais en matière de production et ses pres-
criptions se définissent soit en termes d'obligations, soit
de moyens, soit de résultats”.
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“Si le coordonnateur n'a pas à prescrire la solution :
des échelles de tant, il doit poser des questions très pré-
cises”.

“Le coordonnateur n'arbitre pas au quotidien, les
règles ont été fixées, soit de manière écrite (PGCS,
comptes-rendus des réunions sécurité), soit oralement.
Ensuite les engagements doivent être tenus et les modifi-
cations signalées au chef de chantier (changement d'arri-
vée d'heure d'un camion…)”.

L'articulation entre les missions SPS et OPC soulève éga-
lement des questions : pour certains, il y a une totale
synergie entre les deux et leur exercice par une même
personne est souhaitable, pour d'autres il est préférable,
dans tous les cas, de dissocier les deux approches pour
éviter notamment d'asservir la sécurité au respect du
planning. “Si l'OPC fait bien son travail, c'est-à-dire s'il
n'est pas seulement gestionnaire d'un délai, il y a synergie
totale entre son action et celle de coordonnateur SPS.
Une entité regroupant l'OPC, la SPS, la qualité, pourrait
être chargée de prendre en compte en permanence tous
les facteurs de la production (l'ordonnancement des
interventions et des tâches, le planning, la sécurité, la qua-
lité) d'un produit défini par une autre équipe pluridiscipli-
naire, la maîtrise d'œuvre. Sur des chantiers très impor-
tants ou spécifiques, il y aurait plusieurs experts associés,
pour des opérations plus petites, une seule personne
assurerait la totalité des fonctions. Cette organisation per-
mettrait de faire des économies et assurerait la continuité
et la qualité de la mission.”

LES CHEFS D'ENTREPRISES
ET L’ORGANISATION
Les chefs d'entreprises participent à une organisation col-
lective de la sécurité qui a pour objet de diminuer les
risques induits par la co-activité et des interventions suc-
cessives. Mais ces mêmes chefs d'entreprises gardent la
pleine et entière responsabilité de la sécurité de leurs
compagnons. Un rejet des coordonnateurs “gendarmes
du chantier” a été observé dans les régions, ce qui s'ex-
plique, d'un côté par une compréhension encore insuffi-
sante de leur mission par les coordonnateurs, de l'autre
par une application partielle des règles de base en
matière de sécurité de la part des entreprises (casque,
lunettes, état des échafaudages…).

Sur les opérations expérimentales, certaines entreprises
ont été amenées par des méthodes diverses (journée de
formation, discussions avec le coordonnateur homme de

terrain…) à percevoir l'intérêt qu'elle pouvaient trouver
dans une organisation collective et individuelle qui allie
sécurité et productivité.

À Vannes, le ravaleur, qui travaille avec un matériel qui
n'est pas très performant, a accepté de passer quelques
heures avec le coordonnateur pour, à partir d'une analyse
de coûts, améliorer sa prestation. L'idée est qu'il vaut
peut-être mieux vendre du m2 d'intervention sur une
façade avec un matériel adapté, mis en place par une
entreprise spécialisée. Cette entreprise louera au ravaleur
28 à 30 francs le m2 pendant un mois son matériel au
ravaleur, qui facture son enduit 124 francs le m2. Ce der-
nier est aujourd'hui rebuté, parce qu'il ne fait pas d'ana-
lyse et qu'il ne sait pas combien il lui en coûte de monter
et démonter son échafaudage.

À Auxerre, une petite enquête, réalisée en fin de chan-
tier, à laquelle ont répondu un peu plus de la moitié des
entreprises, montre qu'elles n'ont pas estimé que le chan-
tier était différent des précédents, malgré la loi et la mise
en place de la coordination sécurité. Si plusieurs entre-
prises ont bien compris la mission de coordination,
d'autres évoquent le moyen de se débarrasser de mau-
vaises habitudes, de corriger les défauts… de chacun, par
la présence du coordonnateur. La plupart des entreprises
ont noté l'amélioration des voies d'accès, des circulations,
de la manutention et du stockage, ainsi que de la sécurité
des personnes.

De ces observations encore fragmentaires, il ressort bien
qu'un des moteurs de la prévention et de la sécurité
auprès des entreprises résidera dans les apports concrets
de l'organisation SPS : approvisionnements et logistique,
voies d'accès, circulation etc.
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IMPLIQUER LES
COMPAGNONS
L'ensemble du dispositif mis en place vise à améliorer la
sécurité et la santé des compagnons, sans qu'il en soient
les premiers acteurs. On compte avant tout sur l'organi-
sation développée depuis la phase conception pour mini-
miser au maximum tous les risques. Pourtant les préven-
teurs, les ergonomes, bon nombre de chefs d'entreprise
et de cadres de chantiers insistent sur la nécessaire res-
ponsabilisation des compagnons dans la gestion de leur
sécurité, ce qui passe par :

une information et une compréhension des nouveaux
dispositifs, qui devraient contribuer à développer le travail
collectif entre les entreprises et entre les compagnons
des différentes entreprises ;

une étroite association aux actions qui en découlent :
participation à la réflexion sur la logistique, sur les
mesures de protection, sur les locaux communs…

la mise à leur disposition de traductions opération-
nelles de certains outils de travail : traduction du PPSPS
de l'entreprise dans des plans d'exécution renseignés
dans des instructions écrites ou orales…

20



Comme cela a été souligné, il ne s'agit pas, à ce stade du
recueil de l'information, de tirer des conclusions défini-
tives. La loi de décembre 1993 a créé une dynamique dans
l'ensemble de la filière de la construction, dont les effets
sont encore difficiles à analyser et à mesurer. Certains des
comportements observés sont dus au caractère récent et
innovateur des procédures. Si la préoccupation juridique
est légitime, “être conscient des responsabilités qu'on
prend”, la maîtrise des outils de la coordination, conçue
comme un vecteur puissant d'organisation et de dialogue
entre les partenaires du chantier, semble soulever l'intérêt,
voire l'enthousiasme, de certains professionnels de bâti-
ment. Ils y voient en effet le moyen de concilier plusieurs
objectifs, pour peu qu'on prenne les bonnes directions :
des objectifs humains - la santé et la sécurité des hommes ;
et des enjeux économiques - faire des gains de producti-
vité, produire des ouvrages de qualité conformes à l'at-
tente des maîtres d'ouvrage.

Le Plan Construction et Architecture continue à investir
sur ces questions qui sont en particulier au cœur des pré-
occupations du programme Chantier 2000. C'est ainsi
qu'un atelier réunissant différents acteurs mobilisés sur
plusieurs REX travaille autour des thèmes : qualité de l'or-
ganisation, sécurité, conditions de travail ; il produira sur
ces questions un cahier thématique en fin d'année 1997.

Par ailleurs un petit groupe d'experts a réfléchi, à la
demande du comité directeur du Plan Construction et
Architecture et fait les propositions qui suivent. Ces der-
nières visent à faire progresser des méthodes d'organisa-
tion porteuses de plus de fiabilité, de qualité et de sécu-
rité, du maître d'ouvrage jusqu'au sous-traitant.

LA CHAÎNE 
QUALITÉ-SÉCURITÉ
DANS LA CONSTRUCTION

La persistance de non qualités sur les opérations de
construction, au demeurant mal connues quantitative-

ment, fait du BTP un secteur largement en retard par rap-
port aux différentes branches de l'industrie. Les accidents
du travail, qui sont une composante de ces non qualités,
coûtent quant à eux plus de 25 milliards de francs. Ils
représentent 30 % de l'ensemble des accidents alors que
le BTP emploie 8 % des effectifs salariés (Caisse nationale
d'assurance-maladie).

Cette situation préoccupante, qui n'est toutefois pas
propre à la France, a conduit les États à réglementer et
les professionnels à se mobiliser dans des démarches
volontaires. La filière bâtiment, avec des degrés d'avance-
ment divers selon les familles professionnelles, cherche à
améliorer sa performance par la mise en place de
démarches qualité. Dans des cas encore peu nombreux
des entreprises du BTP, des industriels, des bureaux
d'études font certifier leur système qualité par des orga-
nismes tiers. Par ailleurs, la prise en compte de la sécurité
et de la santé a été renforcée par une directive euro-
péenne du 24 juin 1992, traduite dans le droit français en
1993.

Alors que ces nouvelles orientations sont loin d'avoir pro-
duit leurs effets, la grave crise que connaît le BTP crée un
contexte difficile pour des actions qui doivent s'asseoir
sur la rigueur au quotidien de chaque acteur de la filière.

Le rapprochement de la qualité et de la sécurité sous
le vocable de chaîne repose sur des analyses faites depuis
quelques années par des chercheurs et par les profes-
sionnels. C'est ainsi que dans plusieurs grands groupes du
BTP, la responsabilité de la qualité et de la sécurité a été
confiée aux mêmes personnes.
La performance de cette chaîne suppose également que
soient assurée la maîtrise d'un savoir-faire théorique et
pratique, gérés les prix et les délais,
respectées les dispositions légales (travail noir, sécurité
des matériels, délais de paiement) et mis en place un
après-vente efficace par les entreprises.

L'obtention de la qualité et de la sécurité s'appuie sur
des approches et des méthodes communes tout au long
d'une opération de construction.
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Très en amont, dès les avant-projets voire dès le pro-
gramme, les maîtres d'ouvrage et ceux qui les assistent doi-
vent raisonner qualité et sécurité en anticipant sur ce que
sera la réalité du chantier et ses diverses contraintes. Ils se
préoccuperont également de plus en plus de la bonne
insertion de leur programme dans son environnement.
Ceci conduit à s'interroger sur les méthodes et les outils
permettant d'apprécier la constructibilité des opérations.
Les maîtres d'ouvrage ont la responsabilité de l'initiation
de la chaîne qualité-sécurité par la définition de prix et de
délais réalistes et d'exigences claires.
Pour cela il leur faut disposer d'un programme ayant fait
l'objet d'une approche en termes de coût global :
construction, maintenance, durabilité des ouvrages.
À cet égard des incitations peuvent être imaginées pour
inciter les maîtres d'ouvrage à dépasser la seule fixation
d'exigences minimales.
Ces derniers doivent également prévoir un mode de
consultation des entreprises adapté aux performances
attendues du programme.

La mise au point du projet, au-delà des choix archi-
tecturaux qui restent l'apanage du concepteur, voit
désormais l'association de nombreux acteurs et la multi-
plication des missions.
Il serait souhaitable que ce plus de matière grise qui a un
coût s'accompagne d'une diminution des dysfonctionne-
ments, incidents et accidents, contribuant ainsi à l'obten-
tion d'une meilleure qualité.
Or, la multiplicité des missions et des intervenants qui
entraîne une dilution des moyens techniques, des res-
ponsabilités, de la disponibilité et des rémunérations, peut
aller à l'encontre de l'objectif assigné. Il sera indispensable
de rechercher une complémentarité entre ces différentes
missions.

Une phase de préparation active et approfondie doit
être menée associant tous ceux qui sont concernés, en
particulier les corps d'état secondaires. Cette préparation
systématique et rémunérée a pour objet :
- de valider et préciser ce qui a été défini au niveau du
projet et de préparer un dossier qui permettra de lancer
l'ordre de service travaux dans de bonnes conditions,
- d'affiner le contenu des prestations à fournir à l'intérieur
d'un budget bien circonscrit.

La réactivité du chantier est à encourager, en effet les
aléas techniques, climatiques, les retards de livraison…
mettent souvent à mal un planning très contraignant ou
l'enchaînement des séquences. Il convient donc, en plus
de l'organisation et de la mise en place de procédures,
d'assurer aux intervenants la possibilité de réagir et de
faire des correctifs.
Ceci suppose des méthodes d'information et de commu-
nication verticales et horizontales, de la formation et de
la responsabilisation de toutes les familles d'intervenants,
à tous les niveaux.

Le développement prévisible des outils informatiques et
de communication fournira à terme des moyens pour les
opérateurs présents sur le chantier, d'accéder rapidement
à des informations techniques et réglementaires dont le
besoin est parfois urgent.

Des orientations pour le Plan Construction
Architecture

Développer un questionnement dans plusieurs
directions

Observer les pratiques nouvelles dans les domaines de la
qualité et de la sécurité :

Comment et avec quels outils la maîtrise d'ouvrage ini-
tie-t-elle plus de qualité sur ses programmes. En quoi est-
ce que la coordination sécurité, dont elle est responsable,
modifie son intervention ?

La multiplication des missions en phase de conception
et le renforcement de la coordination en phase chantier
va-t-elle s'accompagner d'une redistribution des rôles
entre maîtrise d'ouvrage, maîtrise d'œuvre, entreprises ?
A quel coût, sachant qu'une économie devra être obser-
vée tant dans l'organisation des chantiers que par la
réduction des accidents, sachant également qu'il serait
illusoire d'attendre des effets de missions nouvelles si elles
ne sont pas correctement exercées.

Les systèmes qualité qui se mettent en place ne pro-
duiront sans doute tous leurs effets que lorsque l'en-
semble de la chaîne de production d'une opération sera
engagée dans de telles démarches. Où en est-on aujour-
d'hui, tant chez les maîtres d'ouvrage que dans les pro-
fessions de la conception, et en aval chez ceux qui assu-
rent l'entretien et la maintenance ?
Quels transferts de savoir faire autour des systèmes qua-
lité sont observables entre les entreprises du bâtiment,
entre les fournisseurs et les entreprises ?

Quels outils et quelles méthodes sont conçus ou déve-
loppés autour de la logistique de chantier pour améliorer
l'organisation et assurer la protection des compagnons ?

Quel impact sur le personnel de chantier dont on sait
par ailleurs qu'il réussit par des gestes adaptés à "récupé-
rer" des situations à risques tant du point de vue de la
qualité que de la sécurité ?

Ce travail devrait mettre en évidence des solutions perti-
nentes selon la nature et la taille des chantiers, suscep-
tibles d'être reproduites avec l'appui de toutes les pro-
fessions concernées.

Pour progresser dans la compréhension de la problé-
matique de la chaîne qualité-sécurité, il est proposé une
observation qui s'appuierait sur plusieurs chantiers repré-
sentatifs des différents types de construction :
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- un chantier d'équipement public,
- deux ou trois opérations LQCM,
- deux ou trois chantiers de construction sociale,
- un grand chantier privé,
- plusieurs chantiers plus petits, avec une dominante arti-
sanale.

On pourrait également interroger quelques expérimen-
tations pour lesquelles les préoccupations environnemen-
tales constituent un enjeu central (programme chantier
vert), en faisant l'hypothèse que la prise en compte de la
qualité environnementale d'une opération s'appuie,
comme pour la qualité et la sécurité, sur une analyse de
risques.

Un cahier des charges serait établi par un groupe de tra-
vail interne au PCA, pour que le questionnement à
mener sur ces opérations de nature différente soit com-
mun et finalisé.

Cette observation serait confortée par d'autres travaux
en cours au sein du CSTB, de l'Agence Qualité
Construction.

Proposer, dans une seconde phase une application
de la chaîne qualité-sécurité sur des chantiers
pilotes.

Ces derniers permettraient de tester des méthodes et
des outils repérés lors de la phase d'observation, voire
d'en expérimenter de nouveaux.

Plusieurs pistes de réflexion sont à encourager lors de
cette phase expérimentale :

Comment développer le partenariat entre acteurs du
chantier autour de la gestion de la qualité, avec un souci
de diffusion vers le tissu des artisans et des PME par des
transferts ou par la mise au point d'outils adaptés.
Les moyens de la formation tant initiale que continue
devraient sans doute être plus largement mobilisés sur
ces questions.

Quel rôle peuvent jouer dans l'accélération de la prise
en compte conjointe de la qualité et de la sécurité des
formes de consultation et d'organisation telles que le
séquentiel, le performantiel, l'approche en coût global.

Imaginer un système de gestion de la qualité adapté à
deux secteurs dans lesquels des besoins de méthodes se
font ressentir : l'entretien et la maintenance du patri-
moine ainsi que les opérations d'amélioration de l'habitat.
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Les opérations

ZAC Saint-Eloi

REX du Programme Chantier 2000, située à Poitiers

Maître d'ouvrage : OPARC de la ville de Poitiers

Architecte : Cabinet Milou

50 logements collectifs locatifs

Délai global des travaux : 10 mois

Consultation des entreprises en lots séparés
15 entreprises, essentiellement des PME ont été retenues,
après un appel à candidatures qui comportait des enga-
gements spécifiques en matière de qualité et de sécurité.

Monsieur GAUTREAU, économiste, assure sur ce chantier
une mission d'OPC, la coordination sécurité et une fonc-
tion expérimentale, celle de chef de projet de l'opération.

Monsieur CÉOLIN, consultant, est suiveur de la REX

Objet de l'expérimentation : créer la fonction d'animateur
de la gestion globale d'une opération de construction
impliquant chaque partenaire. Grâce à cette fonction, il
s'agit de mieux produire et d'intégrer les missions com-
plémentaires, en particulier la mission SPS, dans un
ensemble cohérent et objectivement réalisable.

Côteau des Mignottes - 1

Opération SPIR, située à Auxerre

Maître d'ouvrage : Office public municipal d'HLM

Architecte : Monsieur JOLLIET

27 PLA neufs individuels groupés

Délai global des travaux : 15 mois

Consultation des entreprises en lots séparés, 14 entre-
prises interviennent sur la première tranche.

Monsieur MOISSENET d'OTRA (OTH) assure sur ce chan-
tier la mission d'OPC et la mission coordination sécurité.

La DRE Bourgogne effectue elle-même le suivi de cette
opération expérimentale.

Objet de l'expérimentation : organisation de chantier et
coordination sécurité.
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Jacques CASSARD - 1

REX du programme Chantier 2000, située à Vannes

Maître d'ouvrage : Office public communal d'HLM

Architecte : Cabinet RUELLAND

50 PLA collectifs locatifs

Calendrier d'exécution des travaux : février 1996 - avril
1997

Groupement de 16 entreprises, dont Fily est le manda-
taire

Monsieur ALLENOU, directeur de travaux chez Fily, et
coordonnateur sécurité au sein de la structure coordina-
tion sécurité du groupe SAE, est le coordonnateur SPS de
l'opération.

Fily assure la coordination technique du chantier.

Monsieur AMPHOUX, consultant-médecin du travail assure
le suivi de la REX et une assistance aux opérateurs dans
le cadre de l'expérimentation.

Objet de l'expérimentation : comment appliquer concrè-
tement les nouveaux dispositifs réglementaires, quels
moyens pratiques mettre en place, quels résultats en
attendre, comment rationaliser la logistique par la pré-
vention pour améliorer la productivité ?
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1 • La coordination sur les chantiers : bilan établi par 
le Conseil supérieur de la prévention et des risques professionnels
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2 • Cahier des charges de l’appel à candidature des entreprises 
REX de la ZAC Saint-Eloi à Poitiers
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3 • Questionnaire utilisé par les entreprises 
REX Jacques CASSARD à Vannes
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4 • Exemple de compte-rendu de la séquence “sécurité” 
des réunions de chantier, REX Jacques CASSARD à Vannes
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5 • Annexe “hygiène et sécurité” des réunions de chantier 
opération SPIR, Coteau des Mignottes à Auxerre
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6 • Planches établies par le coordonnateur santé-sécurité 
REX de la ZAC Saint-Eloi à Poitiers
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